
Société de Chasse 

La Société de Chasse remercie 
toutes les personnes qui nous ont 
aidé lors des différentes 
manifestations et tout 
particulièrement les non-chasseurs.  
Grâce à tous, l’opération boudin a 
été une réussite malgré la neige.  
Le Tir aux Pigeons a connu comme 
à son habitude un grand succès. 

La société est heureuse 
d’enregistrer l’arrivée d’un jeune 
membre, Charles CHEVILLARD et 
espère qu’il saura accommoder le 
gibier aussi  bien que son regretté 
grand-père. 

Tout le monde a pu apprécier les 
nouveaux aménagements du Tir aux 
Pigeons (WC, évier) qui ont été 
réalises avec le Comité des Fêtes. 

Nous vous souhaitons une bonne 
ouverture et comptons sur tous 
pour respecter les règles de 
sécurité, les clôtures, les récoltes 
ainsi que les nouveaux horaires 
d’ouverture et fermeture. 

                 Le Président 

Roger VANNET 

LE CONCILIATEUR  
est à votre disposition. 

En MAIRIE de LHUIS et 
périodiquement 

Renseignements et rendez-vous 
en Mairie de Lhuis  

(Tél : 04.74.39.82.96) 

Pour écouter les différends que 
vous pouvez rencontrer dans la vie 
quotidienne 

Voir avec vous les solutions 
possibles 

Convoquer s'il y a lieu la personne 
avec laquelle vous êtes en 
difficulté 

Rédiger en cas d'entente un procès-
verbal de conciliation qui engage 
les parties 

DÉCRETS des 20 MARS 1978 et 18 MAI 
1981 CIRCULAIRES des 27 FÉVRIER 

1987 et 9 NOVEMBRE 1987 

LE CONCILIATEUR est nommé par le 
Premier Président de la Cour 
d'Appel : 

II a pour mission de régler à 
l'amiable et de façon contradictoire 
les différends entre particuliers 
portant sur les droits privés... 

II est tenu à l'obligation du secret. 
Les informations qu'il recueille ou 
les constatations auxquelles il 
p r o c è d e  n e  p e u v e n t  ê t r e 
divulguées. 

Son intervention, accessible à tous 
sans formalisme, est gratuite. 
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Rappel : 
À  partir du 9 
novembre, le 
ramassage des 
ordures sera 
effectué le 

mercredi après-midi 
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LE MOT DU MAIRE 

Pendant ces quelques jours passés à 
Paris en famille, je me suis dit que 
nous étions vraiment bien dans le 
calme et la quiétude de notre 
village. Mais en croisant les 
différentes expositions, théâtres, 
cinémas et salles de spectacles, il 
faut bien admettre que nous 
n’avons pas la même chance. 
Malgré tout, il n’y a pas de fatalité 
à cela, et si nous n’avons pas les 
mêmes moyens, nous en avons peut 
être la même envie. Alors j’invite 
tous ceux qui auraient des idées, 
mêmes modestes, d’initiatives 
culturelles, à nous en faire part, 
pour essayer ensemble de les faire 
naître. 

L’été se termine avec la mise en 
place des premiers candélabres de 
notre nouvel éclairage public. Le 
choix n’a pas été facile, mais parmi 
les plus jolis modèles proposés, 
nous avons opté pour les moins 
chers, afin de ne pas hypothéquer 
la suite des travaux. Souhaitons 
maintenant que France Télécom ne 
tarde pas trop à intervenir. Cette 
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action permettra la dépose des 
poteaux et la réfection des routes. 

L’étude de vulnérabilité de la 
source d’eau potable rentre dans sa 
phase opérationnelle, avec le choix 
du bureau d’étude en septembre  
(consultable sur Internet :  
www.lompnaz.com/avis.htm ) 
suivi des premières visites sur les 
lieux cet automne.              /……. 

station d’épuration - matinée porte ouverte  



Nous observons un bon 
fonctionnement de la station 
d’épuration. Les analyses 
effectuées en juillet dernier par le 
SATESE (organisme du Conseil 
Général) nous le confirment. Lors 
de la « matinée porte ouverte » du 
mois de juin, Claudine Morin a 
rappelé aux personnes présentes 
que cette station ne fonctionne pas 
comme une fosse septique. 
Gardons-nous d’y envoyer tous les 
produits ou lingettes vendus dans le 
commerce sous le label 
« biodégradable en fosse septique » 
qui nuisent à sa bonne marche. 

La procédure de reprise des tombes 
réputées en « état d’abandon » va 
commencer. Une plaque signalera 
les concessions faisant l’objet de 
cette formalité. Toutes les 
personnes ayant connaissance de 
descendants à ces familles auront 
la gentillesse de nous le faire savoir 
en mairie. 

Une fois encore, il a fallu batailler 
ferme pour maintenir l’école et 
obtenir la dérogation pour les 
enfants âgés de 4 ans. La rentrée 
s’effectue donc avec 8 élèves. 
Dernièrement, un collègue maire 
(qui n’a plus d’école !) nous disait à 
René Romeggio (Maire de Bénonces) 
et moi-même : « vous vous battez 
pour l’école car un maire ne veux 
jamais la laisser fermer pendant 
son mandat ». Triste vision de 
l’intérêt communal ! Si nous nous 
battons, c’est à la demande des 
parents. Sans leur volonté, l’école 
serait fermée ! 

D’ailleurs, on nous annonce déjà sa 

Merci à Paul Bonnard et  
Jean-Michel Giraud pour la rénovation 

de la Benne à Verre 

fermeture pour la rentrée 2006. 
Une fois de plus nous serons 
déterminés ! 

Je voudrais simplement conclure en 
souhaitant la bienvenue à tous les 
nouveaux arrivants au village. 

Le Maire 

François-Xavier DURAND 

Décharge communale : 

Merci de ne pas mettre le feu à la 
décharge, chaque intervention des 
pompiers de Lhuis (sur simple appel 
téléphonique) coûte entre 400 et 
500 € au SDIS (Conseil Général). 

Les rejets de foin ou de paille 
doivent se limiter à des apports 
réduits. 

Comité des Fetes 

Une journée de détente dans le 
Beaujolais le 25 juin, une journée 
au Tir aux Pigeons le 7 août ! 

Malgré un temps frais et incertain 
notre 8e farfouille a connu un vif 
succès. 

Les exposants ont été plus 
nombreux que les années 
précédentes : la centaine a été 
dépassée. 

Les visiteurs ont été nombreux et 
satisfaits. L’accueil a été apprécié. 

Tout s’est bien passé dans une 
ambiance agréable.  

Ce succès est une récompense pour 
tous.  

Merci à vous tous, merci aux 
nouveaux venus dans notre village, 
d’avoir répondu présents, comme 
chaque année, pour que notre fête 
soit réussie. 

Nous avons tous travaillé ensemble, 
chacun à son niveau, dans la bonne 
humeur, l’amitié. Ça aussi c’est 
une réussite. 

Marie-Thérèse, 
pour le Comité des Fêtes 

Sou des Écoles 

L’année scolaire s’est terminée 
dans la joie et la bonne humeur. La 
kermesse a remporté un vif succès, 
de nombreux stands, des ballades à 
cheval et une chasse aux trésors qui 
a retourné le cerveau de nos 
petites têtes ? Nous pouvons une 
fois de plus féliciter l’institutrice 
Audrey pour son travail et son 
dévouement pour son spectacle qui 

a mis en scène des enfants d’ages 
différents (tache difficile !) . 

Concernant le voyage scolaire à 
Arinthod, ce dernier s’est très bien 
déroulé. Le thème était axé sur arts 
plastiques. Ils ont travaillé l’argile, 
le bois et ont pu mettre en exergue 
leur esprit créatif. 

Le tournoi de coinche que le sou 
des écoles et les parents ont 
organisé en vue de financer ce 
voyage, s’est lui aussi (encore !) 
extrêmement bien déroulé. Vous 
avez été nombreux à y participer et 
à en parler autour de vous. 

Cette année, l’école ouvrira ses 
portes avec 8 élèves dont 4 en 
maternelle. Un nouveau sursis ! 
Quoiqu’il en soit nous ferons notre 
possible pour le maintenir. 

Bonne rentrée à tous. 

Voyage en Beaujolais 


